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Droit prime pannier de nuit

Par colmer53, le 29/04/2009 à 10:35

Bonjour,rnrnJe travail actuellementpour un employeur chaque jours de la semaine de 0h à 7h
le matin.rnDonc 6h de nuit et 1h de jour, puis-je prétendre àune prime pannier et ou d'autres
avantages.rnrnDans l'attente, sincères remerciements.rnrnColmer53

Par Visiteur, le 29/04/2009 à 20:50

bonsoir,rnrna voir dans votre convention collective....rnvous pouvez la consulter gratuitement
sur légifrance
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